
Généralités 
 

Le service universitaire d’ophtalmologie de Lausanne et l’Hôpital 
ophtalmique Jules-Gonin (HOJG) 
 
Le Professeur Thomas Jona Wolfensberger, Directeur médical et Chef de service, est professeur ordinaire 
d’ophtalmologie à la Faculté de biologie et médecine de l’Université de Lausanne et conduit la Direction médicale 
de l’Hôpital ophtalmique Jules-Gonin. Il est secondé par 16 médecins cadres. 
 

L’HOJG compte plusieurs professeurs ordinaires, associées, titulaires et invités ainsi que des privat-docents 
(PD), des maîtres d’enseignement et de recherche (MER), ainsi que de nombreux médecins praticiens 
hospitaliers. 
 

L’HOJG est constitué d’un service d’urgences ouvert 7j/7 et 24h/24, de la policlinique, de plusieurs antennes 
(Gare de Lausanne, Vallée de Joux, Rennaz) et de consultations spécialisées regroupées comme suit :  

• segment antérieur : cornée, contactologie, chirurgie réfractive, glaucome, chirurgie palpébrale et 
orbitaire, 

• segment postérieur : rétine chirurgicale et médicale, immuno-infectiologie oculaire (uvéites), 

• SNOB : strabologie, neuro-ophtalmologie, ophtalmo-pédiatrie, basse vision réadaptation, 

• oncologie : oncologie pédiatrique et adulte, histopathologie et génétique oculaire 

• recherche : recherche translationnelle et centre d’investigation clinique ophtalmique. 

 
Hormis les unités de consultation ambulatoire, l’Hôpital comprend également une unité d’hospitalisation, un bloc 
opératoire avec 4 salles d’opération et une salle blanche, une banque des yeux, un laboratoire d’histopathologie, 
un laboratoire expérimental, un centre de rééducation basse vision et une bibliothèque. 
 

L’HOJG dispose de 22 équivalent plein-temps pour les postes de médecins assistants en formation et 7 
équivalent plein-temps pour les postes de chefs de clinique. 
 

Les avantages d’une formation à l’HOJG 
L’Hôpital ophtalmique Jules-Gonin est un centre d’excellence international. L’HOJG est reconnu par la 
Foederatio Medicorum Helveticorum (FMH) www.fmh.ch en tant que service universitaire de type A, permettant 
aux étudiants d’effectuer trois ans de formation reconnue en ophtalmologie, une année supplémentaire devant 
être effectuée dans un autre établissement de type A, B ou C, puis certifiée par l’European Board of 
Ophthalmogy. www.ebo-online.org 
 

La finalité du concept de formation de l’Hôpital ophtalmique Jules-Gonin est : 
 

• l’obtention du diplôme de spécialiste en ophtalmologie FMH, pour les médecins assistants 

• l’obtention du diplôme de spécialiste en ophtalmo-chirurgie FMH pour les chefs de clinique www.fmh.ch 
 

Cette formation apporte indépendance, compétence et éthique dans la prise en charge de patients présentant 
des pathologies ophtalmologiques. L’Hôpital ophtalmique Jules-Gonin est un des rares établissements en Suisse 
à posséder toutes les sous-spécialités de l’ophtalmologie. 
 
Les médecins assistants bénéficient d’une formation structurée sur trois ans sous forme de tournus dans unités 
spécialisées ainsi qu’à la policlinique et aux urgences. 
 

Le plan de formation des chefs de clinique (formation approfondie en ophtalmo-chirurgie) est organisé sur deux 
ans, leur offrant ainsi la possibilité de compléter le catalogue chirurgical FMH. 
 

L’HOJG s’engage activement dans la formation de ses médecins en offrant la participation et le financement à 
de nombreux cours/congrès. Les médecins en formation bénéficient également de cours hebdomadaires donnés 
par les médecins cadres, lesquels présentent toutes les sous-spécialités de l’ophtalmologie sur un cycle de 18 
mois. L’enseignement de l’économie de la santé, de la gestion de l’erreur, de la pharmacothérapie, de l’Evidence-
Based Medicine est assuré par le CHUV. Une journée de formation à orientation chirurgicale avec un Wetlab est 
organisée chaque année, pour la pratique de la chirurgie de la cataracte. 

http://www.fmh.ch/
http://www.ebo-online.org/
http://www.fmh.ch/


Postuler avec un diplôme de médecine étranger 
Des régulations suisses limitent l’obtention d’un droit de pratique en Suisse. En règle générale, les diplômes 
européens requièrent une demande d’équivalence auprès de la MEBEKO et les diplômes provenant de pays 
tiers ne sont pas reconnus. La Confédération suisse est en charge de la reconnaissance des diplômes étrangers 
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/berufe-im-gesundheitswesen/auslaendische-abschluesse- 
gesundheitsberufe/diplome-der-medizinalberufe-aus-staaten-der-eu-efta/direkte-anerkennung-diplome.html 
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/berufe-im-gesundheitswesen/auslaendische-abschluesse- 
gesundheitsberufe/diplome-der-medizinalberufe-ausserhalb-eu-efta.html 

Obtenir une bourse 
L’Hôpital ophtalmique Jules-Gonin ne dispose pas de bourse. Ci-dessous quelques liens pour l’obtention d’une 
bourse : 

• Secrétariat d'Etat à l'éducation et à la recherche SER (Suisse)
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/formation/bourses.html

• Bourses d'études universitaires de la Confédération suisse pour des étudiants et artistes étrangers
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/formation/bourses/bourses-d-excellence-de-la-confederation.html

• Aides financières de l’Université de Lausanne https://www.unil.ch/sasme/aidesfinancieres

• Educa Suisse bourse d’étude d’aide à la formation http://boursesdetudes.educa.ch/fr

Financement privé 
Nous privilégions les bénéficiaires de bourse d’études pour une durée minimale d’une année, de préférence 
institutionnelle. Ceci nous prouve qu’une institution officielle est sensible à la qualité de votre dossier, ce qui peut 
appuyer votre candidature. Les candidats qui bénéficient d’un autre type de financement sont considérés au cas 
par cas. 

Formation de généraliste 
Sauf exception, l’Hôpital ophtalmique Jules-Gonin engage des médecins en formation pour une période minimale 
d’un an, mais en principe pour 3 ans. Si un médecin souhaite postuler dans le cadre de son cursus de 
spécialisation de généraliste pour une période d’une année, nous considérons sa candidature, mais une 
préférence sera donnée à ceux qui se destinent à une carrière en ophtalmologie. 

Logistique 

Vacances des médecins en formation 
Les médecins en formation bénéficient de 25 jours de vacances par année. Les médecins annoncent leurs désirs 
de vacances 6 mois à l’avance et doivent en principe prendre au moins une à deux semaines de vacances par 
trimestre. Dans les Unités spécialisées, les médecins assistants et chefs de clinique alignent leurs vacances 
avec celles des médecins cadres dans la mesure du possible. 

Salaires et frais 
Le salaire des médecins en formation suit les barèmes de la Convention du Canton de Vaud (C-CTMédAss) 
ttp://www.unil.ch/webdav/site/srh/shared/Lois_reglements/medecins_assistants_convent.pdf  
Le médecin en formation doit subvenir à tous ses frais personnels (logement, assurance, transport, etc.). 

Le coût de la vie en Suisse 
Université de Lausanne, coût de la vie et des études, http://www.unil.ch/immat/page5626.html 

Université de Lausanne, taxe administrative, http://www.unil.ch/immat/page5392.html 
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Formation des Médecins assistants 

Les spécificités de la spécialisation FMH en ophtalmologie 
Le titre d’ophtalmologue FMH peut être obtenu après avoir accompli l’examen final de médecine de la 
Confédération suisse ou son équivalent, suivi d’un minimum de cinq années de formation post-graduée : quatre 
ans d’ophtalmologie dans deux services d’ophtalmologie reconnus en Suisse ou à l’étranger (maximum trois ans 
dans le même centre) et un an d’une autre spécialité. 
https://www.siwf.ch/fr/formation-postgraduee/titres-specialiste-formations/ophthalmologie.cfm 

Les médecins assistants sont vivement encouragés à passer les examens ICO (International Council of 
Ophtalmology) durant leur formation http://www.icoph.org/refocusing_education/examinations.html. 

Au terme de la formation et selon le règlement de la FMH, l’examen de l’EBO (European Board of Ophthalmology 
http://www.ebo-online.org est obligatoire pour l’obtention du titre FMH. S’agissant d’un diplôme lié à la personne 
et non à l’établissement, il n’est pas remboursé par l’Hôpital ophtalmique Jules- Gonin. Le temps nécessaire 
pour préparer et passer cet examen est assuré par le médecin en formation et n’est pas compensé par l’Hôpital 
ophtalmique Jules-Gonin. 

Au cours de leur formation les médecins assistants participent aux consultations de la policlinique, ainsi qu’aux 
urgences ophtalmologiques, de jour et de nuit. 

La Policlinique et les unités spécialisées 
L’HOJG étant l’antenne d’ophtalmologie du CHUV (Centre Hospitalier Universitaire Vaudois), un médecin 
assistant y est délocalisé 5 jours par semaine. L’Hôpital ophtalmique Jules-Gonin y dispose de deux boxes 
d’examen totalement équipés et d’un secrétariat. Le médecin assistant examine les patients hospitalisés au 
CHUV, ainsi que dans le service psychiatrique. Le médecin assistant peut faire appel à un chef de clinique ou à 
un médecin cadre de l’Hôpital ophtalmique Jules-Gonin si nécessaire.  

Service d’urgences 
Le service d’urgences de l’Hôpital ophtalmique Jules-Gonin est ouvert 24h/24, 365 jours par an. Le médecin 
assistant de garde passe la nuit à l’hôpital et bénéficie de l’appui d’un chef de clinique de piquet atteignable sur 
appel. Le service d’urgences est assuré de 7h à 19h pendant la journée et de 19h à 7h pendant la nuit. La durée 
de la garde, ainsi que les jours de compensation reposent sur la loi fédérale sur le travail et la Convention C-
CTMédAss du canton de Vaud. 

Cours théoriques 
Durant l’année académique, les cours suivants sont obligatoires pour les médecins en formation : 

• Burning cases : 1x/mois

• Staff Meetings : 3x/mois

• Cours théoriques donnés par les médecins cadres : tous les jeudi après-midi (avec pause pendant les

vacances scolaires/universitaires)

• Lunch Meetings : 1x/semaine

• Jeudis de Jules Gonin ou autre formation continue : 1x/mois

Les médecins assistants doivent entreprendre au moins un projet de recherche annuel, supervisé par un 
médecin cadre et présenté à la Journée de la recherche des médecins en formation (Residents’ Day). 

https://www.siwf.ch/fr/formation-postgraduee/titres-specialiste-formations/ophthalmologie.cfm
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Quelques critères d’engagement à l’HOJG pour un médecin 
assistant 

• un diplôme de médecin suisse ou équivalent
• les notes de l’examen final de médecine ou classement

• 1 an de formation hors ophtalmologie souhaité, de préférence en chirurgie / médecine interne

• des activités scientifiques, telles que recherches, publications

• au minimum une recommandation écrite

• au minimum une recommandation écrite du dernier supérieur hiérarchique

• pour les candidats non francophones, un niveau de français B2 au minimum

Soumettre sa candidature 
Par le biais de notre site internet lorsque les sessions de postulations sont ouvertes, soit du 1er juin au 1er 
septembre de chaque année pour une entrée en fonction en novembre de l’année suivante. 
https://emploi.ophtalmique.ch/?page=advertisement_display&id=348 

Si vous n’avez pas trouvé de réponse à votre question dans le FAQ, n’hésitez pas à nous contacter : 

direction.medicale@fa2.ch  

https://emploi.ophtalmique.ch/?page=advertisement_display&id=348
mailto:direction.medicale@fa2.ch


Formation de Chefs de clinique 

 

Les spécificités du plan de formation pour les chefs de clinique 
La certification EBO + le titre FMH de spécialiste en ophtalmologie sont des prérequis pour la formation 
approfondie en ophtalmochirurgie www.fmh.ch. 

 

La formation des chefs de clinique à l’Hôpital ophtalmique Jules-Gonin se fait sur deux ans afin de compléter 
le catalogue FMH en ophtalmochirurgie : 
www.fmh.ch 

 

La formation d’un chef de clinique se compose : 
- du bloc opératoire, 
- des consultations générales et spécialisées à l’Hôpital ophtalmique et à l’antenne de la gare de Lausanne 
- des supervisions des médecins assistants 
- des piquets pour les urgences et la policlinique 
- de la participation à la recherche clinique et à la formation des médecins assistants. 

 

Durant ces deux ans de formation les chefs de clinique suivent un cours de dix heures (deux jours) de 
microchirurgie organisé par la Société Suisse d’Ophtalmologie SSO,  
https://www.sog-sso.ch/fr/header/actualite/news-detail-fr/news/3eme-cours-de-microchirurgie-sso-
vendredi-22-septembre-2023-lugano-1.html 
 
Les chefs de clinique peuvent également participer au congrès de l’«ESCRS (European Society of 
Cataract & Refractive Surgeons)» http://www.escrs.org/ 

 
 

Quelques critères d’engagement de l’Hôpital ophtalmique Jules-Gonin, pour un chef de clinique : 
- titre FMH en ophtalmologie 
- certification ICO et EBO 
- des activités scientifiques, telles que recherches, publications 
- au minimum une recommandation écrite 
- au minimum une recommandation écrite du dernier supérieur hiérarchique 
- pour les candidats non francophones, un niveau de français B2 au minimum 

 
 

Soumettre sa candidature 
Par le biais de notre site internet lorsque les sessions de postulations sont ouvertes. 
https://emploi.ophtalmique.ch/?page=advertisement_display&id=349 

 

Si vous n’avez pas trouvé de réponse à votre question dans FAQ, n’hésitez pas à nous contacter : (max. 
200 char.) : direction.medicale@fa2.ch. 
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